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tendre a empecher lexportation ou tranfport'ation de Bled, Fleur de Bled, Pain ou
Bifcuit, Avoine, Orgè ou Pois dans.la Province du Haut-Canada -ou aux-Poftestcom. le HautCanadarnerçant-,dans le Pays des. Sauv-ages-joignant à .cetteP-rovince-.ou.à aucune dés:Garni- 'et POC& dc
fons deSa Majeflé fur les. Frontieres- de la maniére ufitée cet -accoutumée, 'Pourvû Gouveu
aiiui qu'il fer-aetpouraêtre loißble au:Gouverneur, hIieutenant Gouverneur ou la en Confeil peut

Perfone aant ýadmniîtati'prrmettre IC1'Perfonne'ayânt ladminiration du Gouvernement, par-et.de l'avis du Confeil Exécu- portation du Bcdtif, .après et pendant la prorogation du'-Confeil Légiflatif et la .prorogation ou diffolu- &c. avart le
tiGn de l'Affemblée, de permettre par-Proclamation l'exportaion de tous ou d'acun Set. prochain.
-articles' fufdits avant le dit premier jour de -Septembre, pendant 'tel erpace de temsqui y fera limité ainfigue le~Gouverneur, lesLieutenant Gouverneur -ou -la Perfonneayant l'adminiRration du Gouvernement en-Confeil, le jugera à prppos et.pour le bienChamplain et de cette Province.
1I. -Et qù'il foi t eýplus"flatué qu'il fera.epourratre legal d'importer les Etats voiins Bled, &c. peut*et-faire entrer danscette Pro vince par la voie et route du-,LacChamplain et l-Rivié être emporté das

e aut-nadari-de~~~e 
Poae .de.d Bldetd tu

Sorèl ou. Richelieu, 'elaFerd edetetotautre grain .jufiqu'au dit premier Navigation t-jour de Septembre..' rochain, fous l'es mêmes regles 'et regiemens qui .font rnainte.. necnant-'établis dpar la Loi. -pour l'importation de arain prl evi ur't uL:'Riviére'Sorel OU,,.Rirchelieu. 
* a - ievi urued a

IV. Et -qu'il"foit de plu»s ftatué, que le' préfeiit A&e' fera ét pourra. 'être changé bu .-cet -'peutplparaucun Aée ou A s qui 'feront pafs dans cette. prfte'Seode le chang ou

'S j o pa rttre l'ex- O

orévoqué durant

'L ég ifl-sept.prrchain,

-C A P. ïi
ACTEqu pourvoit àla Sauve-Garde et Enréiflrement'de tôutes lettres

Patentes par lefquellesil fera ci-prrs fait aquelque Od ro de Ttrres--in.
ecultes ou autres de-la Courotine fituées en cette Province.

C'3o in e J£NviERt, 17ý6j.j
ATTEND q i[ferauexpédient que tbutes Lettres'Patentes fous le Grand Scea Prcambuie..Ade cette. Provinte par lefquelles il- fera ci-aprè%s'fait quelque O&-roi des Terresincultes ou autres de lamCouronne, foient dêpofées et enrégifrés dans que-que o ffictpublique,, de' manire que les Serviteurs de Sa Majeflé, ainfi que vies Conceduonna.irenommes dans les dites -Lettres attes, et tous -autres inéreffspuiend y avoir faciplement recours-qu and"et toutcý fois qu'il fera néce-faire, Qu'i 'fEit donc fUatun par -latrès -Excellenre Majeflé dui Roi, par-et de l'avis et'confentemriént du Con-,fe-il Lgi'fatifet de 'l'Affemblée- de la Province du -Bas-Canada, Yconftitués et arembgs en vertu -etfous Eautorité d'un'A e pafl dans le Palement de ferad Brraêe chn ée,Ale qui rappl c ies Parti es qd'u -fAe ron- dans la ette.préente Segio de la

Legpeatu e révoqu auranan' i ReedeSAde~~ -qa 
prefeatelii Sef.

Makije niué'' Jeqipuvi plz ficacernnt 'Pour le Gc-uver2inet -de la '.Province decQuéiecrdans l'Ai érique Septtnrioiak, et qui pourvoit plus aiplement au toues de la
cdite. Provi'nce,"ý: et il efl par-le prêfen.t-flatué par l'autorité d'iceùx,'que'toutes Lettres trg'nPatentes.qui feront ci-après 'émanées fofs le Grand Sceau de cette Province: par les' &c. fer6nt dépquelles ilfera faitquelque OEtroi des terres incultes ou autres de l Couronne 'fituées fnesettesProvince.en cette Province, feront ten ques et ae i-r l fi duecrétai- de TePro..s

vince,. p our yrefser à toujrdurs comme Archives publiques 'pourir les effets Ofi-apeetenAcecifcontenus e lque le Séacrutaire-de la. Puetaemlés, e ertu e t
efouprle prefent-autoifé et requis.de tenirlgarde-et retenir freMer.'les dtcs LtMajß j

Qube dans-?%t~-' - -" mriu epet 'oae et qu porvi plus amlmn au Govree- d
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tres Patentes en tous teems fous fa garde, cont're Lontes et chaque perfonne on perfonnes
quelconques, excepté comme il eft ci-après excepté.

IL Et qu'il foit deplus fnatué par l'autorité fufdite, tjue toutes-copies de telles Let- c Le
tres Patentes dépofées en Archives -comme fufdit, dans l'Office da Sécrétaire de cette tres Patentes fe-
Province, lefquelles feront âuement certifiées,être telles fous la. fl.gpature du Sécrétaire cours d"o-de la Frovirce pour le tems d'alors, ou fon Député.légalement appointé, et prouvées
fous ferrment être copies véritables, ferotit efRimées dans toutes les Cours de Loi de Sa
Majefté en cette Province où telles 'Copies feront produites, bonnes et fuffifantes
preuves de I'exiftence de telles Lettres Patentes, et du contenu d'icelles, et auront la
même force et effet à tous-égards et dans tous fens -de Loi, que fi les dites Lettres Pa-
tentes étoient dans tel -cas produites et montr'es.

III. Et attendu que toutes Lettres. Patentes originales peuvent être détruites par le rettres Patentoe,feu et autres accidens, qu'il foit de plus nfatué par la fufdite autorité, que toutes feront enr6lées
dans . l'Office dusLettres Paterites.qui feront ci-après émanées fous le Grand Sceau de cette Province, par Greffier du Ré-

lefquelles il fera fait quelque Oaroi des Terres incultes ou autres de la Couronne fi. ge.
tuées en cette Province, feront enrégifirés tout au. long dans l'Officé du Greffier du Ré-giffre des Enrôlemens dans 'efpace de fix mois du jour -de la date d'icelles; et. il
fera et pourra être légal, et le Sécritàire de -l Province -eilpar le préfent autorifé et
requisde livrer toutes telles Lettres «Pat-entes.par lefquelles il fera ci-ap-rès fait :quelque
Ocroi des Terres incultes ou autres de la Couronne fous l'efpate de vingt joàrs de la
date d'icell-es, au Grefeir du RégiRre des Enrôlemens . pour 'être. par lui. -enrégiltiées
de la naniére ci-apiès ordonnée, et -pour être auffi par lui retenues ponu; -cet effet
durant l'efpace de vingt jours et pas plus ; et le dit, Grefier du Régiftre des En.
rôlemens efn par le préfent autorifé et requis d'enrégiítrer et tranferire toutes telles Let-
tres Patentes tout aa long, en les groffoyant feparément fur une ou plufieurs feuilles
ou rouleaux de Parchemin ; et le dit Greffier du Régiftre des Enrôleüens inférera
dans la marge de chaque tel enrégiftrement le tems où itelùi a -été fait, et pour chaque
enrégfitrement il aivra droit-de demander et recevoir des conceffionaíres nomnés dans
telles Lettres'Patentes la fomme de Dix Chelins pour l'enrégiftrement d'iielles- et pas
plus; et le dit Greffier du Régiftre -des Enrôlemens endoffera et fignera un certificat Greffier du Re.de tel enrégiftrement fur telles Lettres Patentes, et. gaidera furêment -toutes et chacune -
des feuilles ou rouleaux de parchemin fur lefquels tels enrégiftremens feront faits, dans
fon dit Office, pour y.refter comme Archives publiques; et toutes copies de tels enré-
giftremens de telles Lettres Patentes ainfi enégiftrées au long, duement certifiées être
telles fous le Seing et la Signature du Greffier du Régiftre des Enrôlemens pour le -
tems d'alors, ou dc fon Député légalement appointé, et prouvées fous ferment être Co-
pies véritables, feront eflimées dans toutes les -Cours de Loi de Sa Maje-flé en cette
Province, dans tous les cas où telles Lettres Patentes aùront été détruites par le feu ou
autre accident, être bonnes et fuffifantes preuves de telles Lettres Patentes ainfi enré-
gifi-rées et détruites par le feu ou autre accident et du conte-nu d'icelles, et auront la
même force et effet à tous égards et dans tous fens de Loi que fi l'enregiftrement des
dites Lettres Patentes étoit dans tel cas produit et montré. Pourvù toujours que dans
le cas où les dévoirs du Sécrétaire et Greffier des Enrôlemens feront exécutés par une earô nen,
feule et même perforine, les dites Lettres Patentes feront préfervées dans un Office, d'icelcs férunt
et que l'enré giftrement d'icelles fera préfervé dans un Office -diflina et féparé, qui rferve' dans0 u des Offices fepa.ne fera pas fous le même Toit. rés.-

IV, Ft qu'il foit de plus flatué par la ruAdite autorité, que le Sécrétaire et le Gref-
fier du Réiflie des Enrôlemens fourniront et livreront chacun en particulier et ref-
peaivement des Copies de toutes telles Lettres Patentes et dc tous tels enrégiftrémens cdo*ea de Let-

d'icelles
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d'icelles, et tels Certificats fous leurs Seings et Signatures à ce relatif, comme il en de lenrôlement
ci devant riention, à toutes perfonne qui les exigeront, et pour toutes telles Copies, livr, à
il leur fera. alloué la fomme de-Dix Chelins'et pas plus pour telle copie; et il fera de- Perfonne 'pour

cerain allouéplus all our chàque recherche dans leurs divers Offices refpeaifs, un Chelin et rana hono..
pas plus..

V. Et qu'il foit dejlus ftatué par la fufdite autorité, que fi quelque Sécrétaire ou Pénalitë infli-G1r$e du Réir de Énrable. air u Gr-erGrfier du. Régiere,des Enrôlemens. néglig de faire et remplir fon dévoir conformé- geae. a sêierment airgles -et direain-s contedues aný lé préfent Aae, ou commet ou fouffre pour negligence
dommettre quelque pratique illég ale ou frauduleufe dans l'exécution de fon devoir de dévoir.

ffdit, -àl rs tel Sécrétaire ou Greffier du Régiftre des Enrôlemens fera tenu de payer
triples Iommages et tous les:dépens de procès à chaque etn toutes ferfonnes qui'fe-
ront !ézées par telle pratique illégale ou frauduleufe, laquelle compenfation en dom-
mages fera recouvrée fur plainte ou a&ion dans quelqu'une des Cours de Loi de
Sa Majeflé en cette Privince, darns làquelle Cour l'uie ou l'autre partie pourra
obtei jugement par Jurés dont .le Verdia déclarera la vérité de la matiére en
queftioni et confatera le .Qntum ou. montant des dommages foufferts par le De'
mandeur.

VI. Et qu'il foit deplus ftatué par ia.fufdite autorité, que fi en aucun tems quel.. p nalitë n.
que perfonne forge ou contrefait, ou fait forger ou contrefaire. quelque telle Copie qal e o%" .
ou Copies de telles.Leitres Patentes, ou de tel enrégifaremerit de telles Letties Patentes, contref ront:des
ou de tel Certificat que ci-deffus iiientioné ou orddnnés ou publie comme vrai ou Le ratentc
produit en preuve quelque Copie ou Copieï forgées ou contrefaites de telles Lettres
Patentes, ou de l'eurégiareient de telles Lettres Paterites, ou de tel Certificat que ci-
deffus mentiorné ou .ordonné, fachant que telle Cpie ou Copies eft ou fo^rt forgées
ou contrefaités, et cn ea convaincue fuivant l'oráre et l" Cours régulier des Loix de
cette Province; telle perfonne encourra et fera fujette poir le premier délit aux peines
ét pénalités qui font par les Loix de cette Province inipofé et infl'igées fur les per.
fonnesconvaicues du crime de falfification, fuivant la Loi coutuniiere, et fi là
niême perfonne forge ou contrefait, ou fait forger ou contrefaire der echef aucune
telle Copie de telles Lettres Patentes ou d' tel enrégifirement de telles Lettres Paterites
ou de tel certificat que ci-deffus mentioné. et ordonné comme fufdit, ou publié comm
vraie,. ou produit en preuve-aucune telle Copie ou Copies forgées ou contrefaites
de- telles Lettres Patentes, ou de tel enrégiftrement de telles Lettres Patentes, ou. de
tel Certificat que ci-deffus mentioné et ordonné, fachar"t lueHe' a ou qu'elles fdn
forgées et contrefaites, alors telle perfrine en étarit èonvaincue fuivant l'ordre et le
Cours régulier des. Loix de cette Province, fera et eft par le préfeat pour clfecond
délit; declarée'coupable de félonie., fans bénéfice de Clergé.


